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ques jours, les circonstances étant changées, se verra préférer I'Etat
dans la succession opulente de ce mê?me beaiu-père dé<cédé ab intestat
sans parents au degré successible. T'Etat n'au«ra ien fait pour sou-
lager le bcati-père dans le bceoin, lie gendre aura sué sang et eau
pour subvenir à ses besoins. et voilà que des changements radicauix
(chose trýès possible) se sont opéréf subitement, le gendre est devenu
Pauvre et incapable de gagner sa vie, et le beau-père est devenu
riche. le gendre a perdui sà fenmme. qui n'a pas laissé d'enfants de
leur union, et le lendemain, le beau-père est mort lui même. Son
orpulente suc-cession est aT'e dains les coffreil de l'Etat, et le gendre
est e4 d.-ns la misère qui est venue l'atteindre subitement.. Il y' a
13 n'est-ce pa9s, quelque chiose qui clo(Iue la -raison, est contraire -à la
plu2 f impie équité et crée line criante inijustice ?

2e -as-Carlsfils de Julie, est mié avec Ironise. Il -meurt,
laissat su emme nceinel te dernière est riche, aT-int, hérité de

Nsa famille. Quelques jours après la rnort de son ma9ri, Louise, sa
YeUVe, consentil payer lune aimple pension a sa belle-mère. Juli. qui
est pauvre. Plus tard, d'inmmenses fiaillites, dans lesquelles 1-oie
est ntrse.anienent. une 'ruine compli-1 e, et Jlulie, l'alimientaire,
devient tout, ù coup ichle. Cette muniec Julie. qui est veuve. imeurt
subséquemment souis laisser de parents au degré suceeible. i 'ce
n'est l'enfant dort, T.couise est- enceinte. Quelques jours après. Louise
accouclir' c"inn enfaint qui ii'es:t. pas- -virable et. qui. par conséquecnt, n'a
pas c<inis la stuciessiçti de Julie (G. 0., art.. 608) et n'a transmis
aucun droit il Louise, plIongée-c ilous lat plus gr.-ucho lauvreté. T)ancs ce
casecrcore lpune ccsinde .Tulie er. recueilliepal'tt
et sa belle-fille Louise, ** fille pa-r la loi si4 elle ne l'est paq -par l ag
la veuve de son file. la mère de son petit-fils qui, m«.lhieureustement,
n'est pas né Niable. Te.steira dnsn la 'NFre 'y a-t-il pas là encora
une extrême injustice irt iue espèce de Srolialion légule ?
la loi fr.-ançaigc a des dispiostionL; senil)lnblesàla iiÔtre. Elle donne

ausi utne injuFto pr(-fé-recre -1 l'Etet elle laisse -1 lécart lalé éi
teur d'aliments. Elle lui refuse le droit d'hériter de l'alimentaire en
faveur de qui elle lui impose de dures obligations.

Comme les 3iutre législations, la législation romaine n'a pas établi
de droit en faveur de l'lidébiteur d'ailiments, de venir. àla succes-
M ion ab intcstat de l'alimientire. 'Vo.ci, à ce sujetý un passage de
Ferrir"re, InEtitutes de Justinien, liv. 1, titre 10, Des 1Yocc, § G:;


